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LES AGENCES RÉGIONALES
DE LA BIODIVERSITÉ :
DES STRUCTURES INNOVANTES 

UNE DÉMARCHE COLLECTIVE 
ADAPTÉE À CHAQUE RÉGION

La mise en œuvre de politiques publiques en faveur de la biodiversité 
est plus efficace lorsqu’elle est adaptée aux spécificités et aux enjeux 
d’un territoire. Pour mieux coordonner et renforcer les synergies ainsi 
que les compétences territoriales existantes, les Régions, cheffes de 
file des collectivités en matière de biodiversité, et l’Office français de 
la biodiversité (OFB) coopèrent pour créer les Agences régionales 
de la biodiversité (ARB), dans le cadre de la loi pour la reconquête 
de la biodiversité*. Des structures sur mesure qui ont vocation à 
identifier et généraliser au plus près du terrain les solutions concrètes 
et efficaces de préservation et de restauration de la biodiversité. En 
2025, 11 agences ont déjà été créées. En parallèle, des dynamiques 
partenariales et des réflexions sont engagées dans d’autres régions.

Les ARB sont des structures agiles, 
adaptées aux besoins et enjeux de 
chaque territoire. Elles sont centrées 
sur l’animation, l’ingénierie et le partage 
de la connaissance. Elles renforcent les 
énergies locales en favorisant le dialogue 
et la mise en réseau des acteurs qui 
agissent en faveur de la reconquête de la 
biodiversité.

Les ARB ont vocation à mener des 
actions conjointes sans se substituer 
aux compétences de chacun. 
Elles optimisent les projets et les 
démultiplient.

Le projet porté par les ARB est 
donc partenarial et coopératif. Une 
mutualisation qui permet une mise 
en synergie des politiques publiques 
et une optimisation de l’action de 
chacun en faveur de la biodiversité du 
territoire.

APPUYER LA MISE 
EN COHÉRENCE DES 
STRATÉGIES ET DES 
POLITIQUES PUBLIQUES
Les ARB contribuent à la définition de 
stratégies et à la mise en cohérence 
des politiques publiques régionales 
et locales telles que les stratégies 
régionales pour la biodiversité (SRB), 
la territorialisation de la stratégie 

nationale biodiversité (SNB), la mise en 
œuvre de la séquence « Éviter, réduire, 
compenser » (ERC), la réalisation 
d’actions issues de schémas régionaux 
de cohérence écologique (déclinaison 
régionale de la stratégie nationale 
pour les aires protégées)...

Cette approche globale et transversale 
permet d’inclure des enjeux de 
préservation et de reconquête de 
la biodiversité dans les projets liés 
à l’aménagement, l’agriculture, les 
transports, l’énergie, le tourisme ou 
encore la santé.

ACCOMPAGNER LES 
PORTEURS DE PROJETS 
(PUBLICS ET PRIVÉS) ET 
ANIMER DES RÉSEAUX 
D’ACTEURS
Ces structures régionales ont un rôle 
de convergence et de mutualisation. 
Elles mettent en œuvre et animent 

* Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. https://bit.ly/36XRNpy

+ 1800
porteurs de projets 

accompagnés 
chaque année

Journée Nature et Climat en Bretagne  
© Arnaud Loubry, Rennes Métropole
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des dispositifs régionaux mais 
aussi nationaux, par exemple, les 
programmes Territoires engagés pour 
la nature, Entreprises engagées pour 
la nature, et Capitale française de la 
biodiversité. Elles assurent également 
une veille sur les financements 
existants, orientent les porteurs de 
projets pour l’accès aux financements 
ou encore l’animation de réseaux 
régionaux des gestionnaires d’espaces 
naturels.

INFORMER, 
SENSIBILISER  
ET MOBILISER
La sensibilisation et l’éducation 
à l’environnement sont des axes 
forts de l’action des ARB. Elles 
participent au déploiement d’aires 
éducatives ou encore à la formation 
et la sensibilisation des élus, à 
l’organisation de conférences, 
d’événements (Rencontres 
biodiversité, webinaires, formations 
naturalistes, Gayar Pik Nik) ou de 
visites professionnelles inspirantes 
(Biodiv’tour), à la création d’outils 
et à la publication de supports 
(NaturoScoop, expositions).

AMÉLIORER LA 
CONNAISSANCE  
ET SA DIFFUSION
Les ARB contribuent au 
développement et à la diffusion 
des connaissances en matière de 
biodiversité, avec par exemple, 
l’élaboration d’une stratégie régionale 
de la connaissance. Elles peuvent 
également animer un Observatoire 
régional de la biodiversité, soutenir la 
réalisation d’Atlas de la biodiversité 
communale (ABC), participer à 
la collecte et la structuration des 
données, ou au déploiement des 
sciences participatives.

L’humain fait partie et dépend de 
la biodiversité, les services qu’elle 
lui rend sont vitaux. La nature est 
par ailleurs une source de solutions 
face au changement climatique.

En partant de ce constat, 
les Agences régionales de la 
biodiversité facilitent la prise de 
conscience et partagent le champ 
des possibles grâce à des retours 
d’expérience régionaux, des 
solutions identifiables, accessibles 
et concrètes.

Les ARB s’attachent à renforcer 
la compréhension des enjeux 
environnementaux et de leur 
interdépendance, à fournir les 
outils nécessaires pour donner 
envie d’agir et passer à l’action.

La vision transversale et le rôle de 
facilitation des ARB permettent de 
faire émerger des sujets nouveaux 
à la croisée d’autres thématiques 
et avec des partenaires de divers 
horizons.

PARTAGER 
LES ENJEUX ET 
SOLUTIONS

Réserve naturelle nationale du Néouvielle, Pyrénées © Marc Cheylan

Forêt dense humide à Deshaies  - Guadeloupe 
© Magalie Vanier, ARBIG

Une centaine
d’outils créés
chaque année
(panoramas, indicateurs, 
guides, vidéos…)Biodiversité et mobilité douce © ARB La Réunion

Rainette verte © Michael Ducrocq



AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
ÎLE DE LA RÉUNION
La Mare, 10 rue Pierre Marinier 97438 Sainte-Marie 
contact@arb-reunion.re

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
NOUVELLE-AQUITAINE
44 boulevard Pont Achard 86000 Poitiers
contact@arb-na.fr
www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
ET DE L’ENVIRONNEMENT SUD
22 rue Sainte-Barbe 13205 Marseille
contact@arbe-regionsud.org
www.arbe-regionsud.org

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ 
OCCITANIE
Hôtel de Région, 201 avenue de la Pompignane
34064 Montpellier cedex 02 - www.arb-occitanie.fr

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
ÎLES DE GUADELOUPE
146 route de Grand Camp 97113 Gourbeyre
contact@arb-ig.fr - www.arb-guadeloupe.fr

AGENCE BRETONNE DE LA BIODIVERSITÉ
Immeuble Le Grand Large, quai de la douane
2ème Éperon 29200 Brest
maquestion@biodiversite.bzh - www.biodiversite.bzh

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
HAUTS-DE-FRANCE
6 rue du bleu mouton 59028 Lille - arb.hdf@enrx.fr
www.patrimoine-naturel-hauts-de-france.fr

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ
4 square Castan, CS 51857 25031 Besançon cedex
contact@arb-bfc.fr - www.arb-bfc.fr

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
CENTRE-VAL DE LOIRE
13 avenue des Droits de l’Homme
45921 ORLÉANS cedex 9
contact@biodiversite-centrevaldeloire.fr
www.biodiversite-centrevaldeloire.fr

AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ
ÎLE-DE-FRANCE
Campus Pleyad - Pleyad 4
66-68 rue Pleyel 93200 Saint-Denis
contact-arb@institutparisregion.fr - www.arb-idf.fr

AGENCE NORMANDE DE LA BIODIVERSITÉ 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
115 boulevard de l’Europe 76100 Rouen
02 31 06 78 89 - www.anbdd.fr

VOS CONTACTS EN RÉGION

ARBIG Guadeloupe

Martinique

Guyane

ARB La Réunion

Mayotte

Auvergne-Rhône-Alpes

Grand-Est

ARB Bourgogne-
Franche-Comté

Corse

ARB Occitanie

ARBE
Provence-Alpes-

Côte-d’Azur

ARB Centre-
Val de Loire

ARB 
Nouvelle-
Aquitaine

ARB 
Île-de-
France

ARB Hauts-
de-France

Pays de 
la Loire

ABB Bretagne

ANBDD
Normandie

ARB constituée

Convention de partenariat signée

ARB en préfiguration

Pas d’ARB

Source : OFB, 2025

LES AGENCES RÉGIONALES DE LA 
BIODIVERSITÉ ET LES PARTENARIATS 
RÉGIONAUX EN 2025


